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Siège social : 131 boulevard Gambetta, 69400 Villefranche-sur-Saône 

 

 

Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire 
 

 

Le 17/12/2025 à 18h, les membres de l’association se sont réunis pour une assemblée générale 

ordinaire en visioconférence. 

 

Les membres à jour de leur cotisation ont reçu une convocation par voie électronique. 

Conformément aux conditions stipulées dans les statuts, le quorum a été atteint : 11 

participant·es sur 24 membres à jour de leur cotisation, soit plus du tiers de présent·es requis pour 

que les délibérations soient valables. 

 

Présent·es : Charlotte LERICHE, Jean-Sébastien KLEIN, Maëlys TRASSAERT, Julie-Sophie 

LEMOINE, Solveig TIBY, Solène FEVRE, Hélène GRANET, Cerine BELAID, Mbaye BABCAR, Louise 

PASTOURET et Jérémy PASTOURET. 

 

Les participant·es ayant voté électroniquement, les résultats sont annexés au présent procès-verbal. 

 

L’assemblée générale désigne Mme PASTOURET Louise (présidente de l’association) en qualité de 

Présidente de séance et M. PASTOURET Jérémy (trésorier) en qualité de Secrétaire de séance. 

 

La Présidente de séance rappelle l’ordre du jour de cette assemblée générale ordinaire : 

1. Rapport d'activité de l’association pour l’année 2025 

2. Rapport financier et comptes annuels 2025 

3. Projections et budget prévisionnel 2026 

 

 

Rapport d'activité de l’association pour l’année 2025 

Louise présente le bilan de l'année écoulée, avec les points clés de l'activité en 2025 : 

• Structuration du média : refonte du site Web, abandon de l'image de "blog" remplacée par le 

design d’un média professionnel. Une équipe de 13 journalistes-pigistes collabore désormais 

avec le média. 

• Projets et financements : l'association a remporté un appel à projet de la fondation Afnic 

pour la création et l’animation d’ateliers d’inclusion numérique, et continue à intervenir dans 

les établissements scolaires, dans le cadre de l'éducation aux médias (EMI). La structure 

poursuit l’animation d’ateliers et de conférences destinés à sensibiliser le grand public, dans 

les médiathèques, festivals, etc. 

• Campagne de dons : la deuxième campagne d’appels aux dons réalisée par l’association (oct-

nov 2025) a permis de collecter 2 950 €, un chiffre en baisse par rapport à 2024 (4 250 €). 



• Développement de l'audience et des visites sur les site Web du média comme sur LinkedIn, 

ainsi qu’une hausse continue du nombre d’abonné⸱es à la newsletter mensuelle. 

 

 

Rapport financier et comptes annuels 2025 

Louise présente les comptes pour la période de février 2025 à mi-décembre 2025 : 

• Produits : 12 663,41 € 

Les produits incluent notamment 4 202,50 € de prestations de services (ateliers, conférences) et 8 

000 € liés à l'appel à projet de la Fondation Afnic, 

 

• Charges : 19 620,89 € 

Les dépenses principales concernent les prestations de services (refonte du site Web, rémunération 

du dessinateur de presse et du cabinet comptable) pour 11 082,40 € et la rémunération des 

journalistes-pigistes pour 6 393,12 €. 

 

• Résultat net : déficitaire de - 6 957,48 €. 

Ce déficit s'explique par les investissements liés à la refonte du site et à la professionnalisation du 

média (collaboration avec les journalistes-pigistes), combinés à une baisse des dons et des 

subventions sur la période. Par ailleurs plusieurs prestations (conférences et ateliers) effectuées sont 

en attente de règlement, ce qui participera à résorber le déficit d’ici la clôture de l’exercice début 

février 2026. 

 

 

Projections et budget prévisionnel 2026 

2026 est annoncé comme une année de structuration, avec pour objectif principal de sécuriser les 

ressources financières et de préparer une gouvernance salariée : 

• Gouvernance : le projet prévoit le financement d'un poste de Présidente salariée à temps 

plein (sur la base de 3/4 du SMIC) pour un coût annuel estimé à 16 500 € (hors charges). 

• Optimisation des coûts : il est prévu un ralentissement des collaborations avec les pigistes le 

temps de stabiliser les ressources. 

• Nouvelles sources de revenus : 

• Lancement des guides pratiques et tutoriels. 

• Création d'un agenda et d'une section outils numériques proposant des packs 

payants pour les entreprises (visibilité, référencement). 

• Développement des ateliers rémunérés (écoles, entreprises). 

Budget prévisionnel 2026 : l'association vise un budget total de 50 000 € pour assurer la soutenabilité 

du poste salarié et conserver une marge de sécurité. 

• Recettes prévues : 

• Subventions : 14 000 €. 



• Mécénat (membres bienfaiteurs) : 15 000 €. 

• Prestations (ateliers, conférences) : 6 000 €. 

• Dons (ponctuels et mensuels) : 6 500 €. 

• Revenus du média (rubrique Agenda et Outils) : environ 8 400 €. 

• Dépenses prévues : 

• Salariat Présidente : ~20 000 € (incluant charges estimées). 

• Reste pour fonctionnement (journalistes, frais) : 30 000 €. 

Jean-Sébastien émet des réserves quant à la possibilité de rémunérer la Présidente, craignant que les 

rentrées d'argent ne soient pas suffisamment régulières pour l'instant. Il insiste sur la nécessité de 

trouver un modèle de financement stable avant de consacrer une enveloppe à ce poste. 

 

 

Délibérations 

Chaque point noté à l’ordre du jour ayant été discuté, Louise propose aux participant·es de voter et 

leur envoie une invitation par voie électronique pour indiquer leur choix sur l’outil de vote à distance 

Balotilo. 

Les comptes 2024-2025, ceux de l’exercice en cours et les prévisions pour l’année 2026 sont 

approuvés à la majorité. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h15. 

Suite à l’assemblée générale extraordinaire a été dressé le présent procès-verbal, signé par le 

Président et le Secrétaire de séance. 

 

Fait à Villefranche-sur-Saône, le 20 décembre 2025. 

 

La Présidente       Le Secrétaire de séance 

 

 



 


